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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Santé, des Matières
sociales et de l’Aide à la jeunesse a examiné au
cours de sa réunion du 9 octobre 2007(2) le projet
de décret contenant l’ajustement du Budget géné-
ral des dépenses de la Communauté française pour
l’année budgétaire 2007 – partim concernant ses
compétences.

1 Exposé introductif de Mme Fonck,
Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la
Jeunesse et de la Santé

La ministre déclare que les moyens dévolus à
l’ensemble des secteurs : santé, aide à la jeunesse,
aide sociale spécialisée et enfance restent globale-
ment stables par rapport au budget initialement
prévu.

1.1 DO 16 – Santé

Elle souhaite, en premier lieu, mettre en évi-
dence l’évolution du budget du programme 3, à
savoir, la promotion de la santé à l’école.

Le budget du programme 3 correspondant
aux subsides de fonctionnement des services PSE
passe de 17.540.000e à 18.526.000e à l’ajuste-
ment. Elle donne ensuite les précisions suivantes :
297.000e de crédits supplémentaires se sont avé-
rés nécessaires afin d’apurer le solde de l’année
scolaire 2005-2006 et d’opérer quelques correc-
tions sur ceux de l’année scolaire 2004-2005.

Par ailleurs, la mise en œuvre au 1er janvier
2007 de l’arrêté du gouvernement de la Commu-
nauté française du 19 janvier 2007 modifiant celui
du 13 juin 2002 relatif aux subventions octroyées
aux services PSE a porté la première avance à oc-
troyer, pour l’année scolaire 2007-2008, aux ser-
vices à 45% du total des subsides dus pour cette
période. Cette modification permet aux services de
présenter une situation financière plus favorable et
de réduire les difficultés à boucler leur budget.

(2) Présents :
M. Bodson (en remplacement de M. de Saint Moulin), Mme

Bonni, Mme Bouarfa, M. Calet, M. Collignon, M. Delannois,
Mme Docq, M. Gennen, Mme Pary-Mille, M. du Bus de War-
naffe, Mme Willocq, M. Galand (Président)

Assistaient également à la réunion :
Mme Fonck, ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et

de la Santé
Mme Lambrechts, directrice de cabinet de Mme la ministre

Fonck
Mme Görller, collaboratrice de Mme la ministre Fonck
Mmes Kaiser et Lee, expertes du groupe PS
Mme D’Ursel, experte du groupe MR
Mmes Bernard et Herion, expertes du groupe cdH

Concernant la prévention des assuétudes, elle
rappelle que le gouvernement de la Communauté
française a adopté un plan d’action relatif à la lutte
contre les assuétudes en milieu scolaire. Celui-ci
prévoit notamment la création d’un projet pilote
mettant en œuvre des points d’appui aux écoles en
matière de prévention des assuétudes. La réalisa-
tion de ce plan d’action a été confiée par le gou-
vernement aux centres locaux de promotion de la
santé agréés en Communauté française (CLPS).

Elle précise qu’en date du 11 mai 2007, le gou-
vernement a adopté la création de 9 points d’ap-
pui. Les missions des points d’appui portent prin-
cipalement sur le relevé de l’offre de prévention,
la diffusion de l’information, la création et le ren-
forcement de réseaux. Le financement est pris en
charge, d’une part, par les budgets de l’enseigne-
ment obligatoire et, d’autre part, par les budgets
de la santé selon une clé de répartition de 50/50.
Cette initiative couvre l’ensemble de la Commu-
nauté française.

Par ailleurs, elle souhaite relever deux modifi-
cations, à savoir :

L’AB 45.40.25 – Institut de santé publique,
dont le crédit est augmenté de 53.000e par rap-
port au budget initial 2007. Elle indique que dans
le cadre de l’OMS et de l’Union européenne, il faut
réaliser régulièrement une enquête de santé, par
interview.

L’enquête de santé est organisée avec une
périodicité de 5 ans et le cofinancement de la
Communauté française représente un montant de
52.608,40e pendant 3 ans.

L’AB 33.03.25 – Problématiques émergentes
et projets pilotes, dont le crédit est augmenté de
254.000e par rapport au budget initial 2007. Elle
relève dans cette allocation de base un nouveau
projet relatif au recueil de données périnatales
dont le crédit s’élève à 60.000e .

La mise en place de cette structure devrait être
similaire à celle qui existe déjà en Flandre. Elle per-
mettra à la Communauté française de répondre à
ses obligations en matière d’épidémiologie au ni-
veau national et européen. Il s’agit d’un travail
réalisé en collaboration avec l’ONE, l’administra-
tion de la Communauté française, sans oublier un
partenariat avec les gynécologues obstétriciens de
la Communauté française.

1.2 DO 17 – Aide à la jeunesse

Elle déclare que cette division organique enre-
gistre une réduction budgétaire de 0,27%. Il s’agit
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donc essentiellement de simples corrections tech-
niques et d’ajustements au niveau de l’emploi.

En premier lieu, elle aborde la prévention gé-
nérale. Elle estime qu’il était indispensable, d’une
part, de réorienter le travail des services d’aide en
milieu ouvert (AMO) vers la prise en charge indi-
viduelle des jeunes et, d’autre part, de recentrer le
budget de prévention générale vers ces AMO.

Elle rappelle que les AMO ont été renforcées
par 35 emplois, à savoir, 18 aides à la promotion
de l’emploi (APE), 8 agents contractuels subven-
tionnés (ACS) et 9 emplois sur fonds propres. Les
services AMO ont également été renforcés sur le
plan financier, à savoir, 6.000e /an.

Par ailleurs, elle rappelle le décret du 15 dé-
cembre 2006 renforçant les dispositifs des services
d’accrochage scolaire (SAS). Ceux-ci sont cofinan-
cés par l’aide à la jeunesse et l’enseignement. Ils
sont actuellement au nombre de 12 et sont finan-
cés à hauteur de 861.000e inscrits dans le cadre
de l’AB 33.16.12 dans l’attente d’un arrêté d’ap-
plication qui devrait les pérenniser.

Concernant les SAJ/SPJ, elle souligne leur ren-
forcement, à savoir, l’engagement de 73 délégués
et de 5 conseillers-directeurs adjoints. Elle déclare
que certains services ont été renforcés, à savoir :
le service des familles d’accueil d’urgence avec
l’engagement de 5 équivalents temps plein entre
mars et juin 2007. L’objectif est de permettre une
augmentation des placements en famille d’accueil
dans les cas d’urgence.

Les services d’accueil d’urgence (CAU) avec
l’engagement de 7 équivalents temps plein supplé-
mentaires entre février et septembre 2007. L’ob-
jectif est de permettre leur ouverture 24h/24h,
7jours/7 et 365 jours/an.

Les services de protutelle avec l’engagement
d’un temps plein à Liège, d’un mi-temps à Mons
et d’un mi-temps à Charleroi.

Concernant les mineurs délinquants, elle
donne les indications suivantes :

— L’accent a été mis sur la prise en charge après
le séjour en IPPJ. Un travail important est réa-
lisé en matière de prévention de la récidive ; 18
équivalents temps plein représentant un bud-
get de 249.625e ont pour mission prioritaire
de s’occuper de 36 cas de mineurs délinquants
ayant commis un fait qualifié infraction à la
sortie des IPPJ.

— L’articulation entre la Communauté française
et l’Etat fédéral, dans le cadre de la réforme
de la loi de 1965 pour les mineurs ayant

commis un fait qualifié infraction. Un nou-
veau SPEP (service de prestations éducatives et
philanthropiques) a été créé à Bruxelles avec
des antennes sur la Région wallonne. Celui-
ci est chargé des missions de stage parental
sur l’ensemble de la Communauté française.
Il est à la disposition des magistrats depuis le
1er septembre 2007. Un cofinancement fédé-
ral Communauté française a également été dé-
cidé concernant la médiation et la concertation
restauratrice en groupe. Sur base des accords
de coopération, les versements du fédéral de-
vraient arriver pour le 4 novembre. Ceux-ci se-
ront placés au niveau budgétaire sur l’AB rela-
tive au crédit variable.

— La réforme de la Cellule information orienta-
tion et coordination (CIOC) nécessite un cré-
dit supplémentaire de 50.000e repris sur l’AB
12.70.12 « Dépenses de toute nature ». Elle si-
gnale qu’une procédure en marché public a été
initiée avec un opérateur désigné et qu’un sup-
plément financier de 50.000e était nécessaire
en vue de finaliser la réforme de la CIOC.

1.3 DO 18 – Aide sociale spécialisée

Elle déclare que l’aide aux détenus est trans-
versale, non seulement en matière des compé-
tences de la Communauté française, mais égale-
ment en inter-niveaux de pouvoir.

Elle indique qu’elle a voulu mettre un accent
particulier sur les relations parents-enfants, raison
pour laquelle des redistributions ont été opérées
à l’AB 33.03.12 « Subsides aux services agréés
d’aide sociale aux détenus et services liens » et à
l’AB 33.05.12 « Subsides en faveur de l’aide aux
détenus ».

1.4 DO 19 – Enfance

Elle déclare qu’il existe une petite modifica-
tion budgétaire. Il s’agit simplement du reflet de
l’adaptation du coefficient d’indexation qui est ap-
plicable pour le calcul de la dotation de fonction-
nement de l’Office de la naissance et de l’enfance.

2 Examen des articles et des tableaux
budgétaires

M. Calet déclare que les choix politiques lui
paraissent judicieux notamment concernant les
« projets pilotes » de prévention en matière de sida
et de grossesse.
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Il se réjouit également de la politique menée en
faveur des services d’aide en milieu ouvert (AMO)
et des services d’accrochage scolaire (SAS).

Par ailleurs, il demande des précisions concer-
nant les difficultés de l’ONE, sachant que les bud-
gets ne sont pas extensibles.

M. Collignon se réjouit du recentrage des
moyens vers les services d’aide en milieu ouvert.

M. du Bus de Warnaffe demande si l’accrois-
sement de 4% du crédit en faveur de la promotion
de la santé à l’école entraîne déjà des modifications
perceptibles sur le terrain.

Concernant l’élaboration du prochain pro-
gramme quinquennal, il demande à la ministre si
elle peut déjà expliciter les nouvelles priorités qui
seront retenues.

A propos de l’AB 12.01.25 et plus précisément
de la campagne de prévention dans la lutte contre
les violences dans les relations amoureuses chez les
jeunes, il demande des précisions.

Par ailleurs, il lui demande d’expliciter la di-
minution d’un montant de 200.000e dans l’enve-
loppe relative au secteur non marchand.

AB 01.01.21 – Dépenses relatives à la poli-
tique de l’enfance. Un crédit supplémentaire de
17.000e est inscrit. Il demande d’où viennent ces
crédits et quels sont les projets particuliers aux-
quels ils sont affectés.

Par ailleurs, il rappelle que la création des
places d’accueil pour la politique de la petite en-
fance constitue un des grands objectifs poursuivi
par la Communauté française et la Région wal-
lonne. Il déclare que la Région wallonne donne la
priorité aux infrastructures communales.

Dans ce cadre, il souhaite obtenir des éclaircis-
sements sur la manière dont l’équilibre peut être
garanti entre les structures associatives et commu-
nales.

Il rappelle l’existence d’une convention cou-
vrant la période 2006-2007 passée entre la Région
bruxelloise et la Communauté française prévoyant
l’octroi d’ACS au secteur de la petite enfance. Il
lui demande si une nouvelle convention est prévue
pour l’année 2008.

Mme Pary-Mille constate une diminution des
dépenses relatives aux accords de coopération.
Elle souhaiterait obtenir des précisions.

AB 33.01.24 – Prévention des assuétudes. Un
crédit supplémentaire de 185.000e est inscrit et
un montant de 33.000e est redistribué. Mme
Pary-Mille souhaiterait obtenir des précisions sur

l’utilisation de ce crédit supplémentaire et sur la
raison pour laquelle il est prévu une redistribution.

Par ailleurs, elle constate, d’une part, une di-
minution des allocations de base : « Prévention
du sida », « Prévention des cancers », « Préven-
tion des maladies cardio-vasculaires », « Etudes
et recherches en relation avec le pilotage du plan
communautaire opérationnel de promotion de la
santé » et, d’autre part, une augmentation de l’AB
33.08.24 « Subventions diverses pour la mise en
œuvre du PCO ».

Elle déclare que le budget initial 2007 présen-
tait une orientation différente. Elle demande des
précisions sur ce changement d’attitude.

A propos de l’Institut scientifique de santé pu-
blique Louis Pasteur, elle constate qu’un crédit
supplémentaire est prévu. Elle demande des expli-
cations.

M. Gennen se réjouit de constater une concré-
tisation des orientations qui ont été présentées et
notamment le renforcement des effectifs dans les
services du secteur de l’aide à la jeunesse.

Il rappelle qu’il était intervenu concernant les
besoins en effectifs dans les services de protection
de la jeunesse (SPJ) et suppose que ceux-ci ont été
rencontrés partiellement.

AB 33.03.24 – Prévention des cancers. Il
constate qu’une diminution de 160.000e est ins-
crite. Il demande des précisions.

Mme Docq déclare que la DO 19 « Enfance »
connaît une diminution des crédits de 92.000e .
Elle constate que la dotation à l’Office de la nais-
sance et de l’enfance diminue de 109.000e . En
effet, celle-ci a été recalculée par rapport aux pa-
ramètres de l’indexation prévue par le contrat de
gestion.

Elle lui demande si des ajustements importants
ont été opérés par l’ONE suite à cette diminution.

AB 01.01.21 – Dépenses relatives à la poli-
tique de l’enfance. Un crédit supplémentaire de
17.000e est inscrit. Elle rappelle que cet ajuste-
ment budgétaire a financé en partie la politique
de soutien à la parentalité et notamment la ligne
« Allô Info Famille ».

Elle souhaiterait obtenir des informations sur
les résultats de cette initiative.

Par ailleurs, elle rappelle qu’il avait été prévu
d’augmenter le nombre de consultations pour en-
fants dans les zones précarisées. Elle demande des
explications.

A propos du projet pilote pour les adoles-
centes enceintes, elle lui demande s’il existe des
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collaborations avec le milieu scolaire. Elle souhai-
terait obtenir davantage de précisions.

M. Galand exprime de manière générale une
certaine insatisfaction à propos de la présentation
des tableaux du programme justificatif. Il souhaite
que le programme justificatif pour le budget 2008
comporte davantage de précisions.

Il déclare qu’il est très important de pouvoir
disposer de données épidémiologiques de santé
publique fiables, notamment comme outil d’aide
à la décision politique et au travail parlementaire.

Il lui demande des éclaircissements sur la ma-
nière dont elle envisage l’articulation entre la
Communauté française, l’Institut scientifique de
santé publique au niveau fédéral et les Observa-
toires régionaux et provinciaux de la santé.

A propos de la DO 16 « Santé », il constate
une augmentation des crédits et, plus particuliè-
rement, les subventions en matière de services de
promotion de la santé à l’école. Il lui demande si
des initiatives nouvelles ont été prises.

Concernant les subventions et actions pour la
mise en œuvre du Plan communautaire opération-
nel (PCO), il souhaiterait obtenir la liste des pro-
jets qui ont été rentrés cette année, ainsi que les
projets pluriannuels.

La liste des projets, dans le cadre de la mise en
œuvre du PCO, figurera en annexe noI du présent
avis.

AB 12.01.24 – Programme de vaccination.
Il s’étonne qu’aucun crédit supplémentaire n’ait
été prévu. Il rappelle les déclarations du gouver-
nement relatives au programme de vaccination
contre le cancer du col de l’utérus qui serait d’ap-
plication à partir du 1er décembre 2007.

Il demande des explications.

AB 33.03.24 – Prévention des cancers. Il re-
lève qu’aucun crédit supplémentaire n’est prévu.
Il lui demande si elle dispose bien des évaluations
globales de cette problématique.

AB 33.08.24 – Subventions diverses pour la
mise en œuvre du plan communautaire opération-
nel. Il demande des précisions sur l’augmentation
du crédit.

AB 33.03.25 – Problématiques émergentes et
projets pilotes. Une augmentation de 254.000e
est enregistrée.

Il demande la liste des projets subventionnés
par cette allocation de base.

La liste des projets subventionnés par l’AB
33.03.25 figurera en annexe noI du présent avis.

Concernant le secteur de l’aide à la jeunesse, il
souhaite, en premier lieu, faire une remarque gé-
nérale. Il déclare que les labels, les abréviations et
les structures ne constituent pas un modèle de li-
sibilité. Il souhaite qu’un effort soit mené dans le
sens d’une plus grande lisibilité et compréhension
pour la population et les usagers.

Par ailleurs, il se réjouit de constater une aug-
mentation de l’emploi en faveur des services d’aide
en milieu ouvert (AMO). Cependant, il attire l’at-
tention de la ministre sur le renouvellement des
emplois « Rosetta ». Il demande des précisions. Il
ne faudrait pas que ce qui est obtenu d’un côté,
soit supprimé d’un autre.

AB 33.08.11 – Subventions aux actions de
prévention générale des conseils d’arrondissement
de l’aide à la jeunesse et AB 33.16.12 – Subven-
tions destinées notamment à la réalisation de pro-
jets particuliers dans le secteur de la protection de
la jeunesse et de l’aide à la jeunesse. Il demande la
liste des projets relative à ces deux allocations de
base.

La liste des projets relative à l’AB 33.08.11 et
celle relative à l’AB 33.16.12 figureront en annexe
noI du présent avis.

Par ailleurs, il lui demande si des mesures ont
été prévues pour permettre la poursuite du projet
AGORA.

Concernant les bâtiments des IPPJ, il demande
si des mesures ont été prises dans le cadre de l’iso-
lation des bâtiments, notamment en vue d’une uti-
lisation rationnelle de l’énergie. Il souhaite égale-
ment savoir si les audits « énergie » prévus par la
Région wallonne ont été sollicités pour les IPPJ.

DO 19 – Aide sociale spécialisée. Il demande
des précisions sur les crédits relatifs aux projets
« relations enfants-parents détenus ».

3 Réponses de la ministre

Concernant la remarque générale sur le pro-
gramme justificatif, la ministre souligne qu’il s’agit
d’un ajustement. Elle déclare que les justifications
étaient beaucoup plus détaillées lors du budget ini-
tial 2007.

Elle indique que ce budget ajusté présente de
nombreuses redistributions. Il comporte des mou-
vements purement techniques qui ne traduisent
pas nécessairement des options politiques.
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3.1 DO 16 – Santé

En matière de santé, elle souligne qu’une série
de crédits sont attribués en fonction de projets qui
sont déposés par des associations, des communes
et d’autres structures, notamment, des universités
et des mutuelles.

Elle cite l’exemple de l’AB 33.02.24 « Préven-
tion du sida » où 7.000e ont été redistribués à
l’AB 33.09.24, en vue de couvrir des dépenses re-
latives au sida des années antérieures.

Elle cite également l’exemple des accords de
coopération où il n’existe pas d’explication spé-
cifique pour justifier la diminution du budget.
Elle indique que le montant des paiements des
créances qui sont rentrées relatives à ce budget
permet de dégager un surplus qui a été transféré
à l’AB 33.05.24 « Prévention de la tuberculose »
pour payer des factures relatives à des années an-
térieures.

Concernant la promotion de la santé à l’école,
elle déclare qu’aucune nouvelle politique n’a été
prévue par rapport au budget initial 2007.

Cependant, elle souligne que des améliora-
tions importantes ont été apportées en matière de
comptabilité. Elle indique que précédemment il
pouvait exister un décalage entre le montant des
subventions accordées aux services et les missions
qu’ils étaient amenés à remplir.

En outre, le montant des subventions accor-
dées à certains services ne correspondait pas au
nombre d’élèves qu’ils suivaient. Elle déclare que
le nouveau mode de calcul du montant de la sub-
vention permet beaucoup plus de facilité pour les
services.

Concernant l’augmentation de 53.000e à
l’AB 45.40.25 « Institut scientifique de santé pu-
blique Louis Pasteur », elle déclare que cette ins-
titution est responsable de la réalisation de l’en-
quête santé par interview. Il s’agit d’un cofinan-
cement où intervient l’Etat fédéral, la Commu-
nauté française, la Communauté flamande, la Ré-
gion wallonne, la COCOF et la COCOM.

A propos de l’AB 33.03.24 « Prévention des
cancers », elle déclare qu’en réalité le budget en
matière de cancer n’a pas été diminué.

Elle donne ensuite les précisions suivantes :
les crédits relatifs à cette allocation de base sont
destinés à couvrir le dépistage du cancer du sein
en Communauté française et la participation de
la Communauté française au registre national du
cancer.

Les moyens ont été diminués à l’ajustement,

d’une part, afin de répondre à la demande des
centres de coordination provinciaux et du centre
communautaire de référence, d’obtenir un subven-
tionnement, non plus de 18 mois, mais qui coïnci-
dence avec une année civile et, d’autre part, suite
au passage à la numérisation en ce qui concerne le
dépistage du cancer du sein.

Par ailleurs, elle déclare qu’elle est très atten-
tive sur la nécessité de centraliser les données. Elle
indique que la volonté de mettre en place un Ob-
servatoire wallon de la santé a pour objectif de
rassembler les données, sans pour autant vouloir
ajouter de nouvelles structures.

A propos du nouveau programme quinquen-
nal, elle déclare qu’il est en préparation. Elle in-
dique qu’un rééquilibrage interviendra probable-
ment entre les actions de dépistage et les actions
de promotion de la santé. Elle souligne qu’il est
important de garder un travail de proximité no-
tamment à travers des actions de promotion de la
santé.

3.2 DO 17 – Aide à la jeunesse

En ce qui concerne l’accroissement des res-
sources humaines, notamment pour les services
d’aide en milieu ouvert (AMO), elle indique qu’il
est important que les emplois « ROSETTA » ne
soient pas mis en péril. Elle déclare qu’elle restera
particulièrement attentive à cette question.

Concernant le groupe Agora, elle indique qu’il
réalise un excellent travail. Elle ajoute que sa vo-
lonté consiste réellement à ce que ce travail soit
poursuivi.

Pour les institutions publiques de protection
de la jeunesse (IPPJ), elle rappelle qu’à Wauthier-
Braine, il est prévu la construction d’une nouvelle
aile. Elle indique qu’elle veillera à attirer l’atten-
tion sur le choix des matériaux dans le cadre de
l’économie d’énergie.

A propos de l’enveloppe relative au secteur
« non marchand », elle rappelle que depuis le bud-
get initial 2007, les budgets ont été alloués au ni-
veau du socio-sanitaire et du socio-culturel. Pour
l’aide à la jeunesse, la plus grosse partie de l’allo-
cation de base du budget général a été transférée
à l’AB 33.28.14 « Subventions des mesures d’aide
et de protection mises en œuvre par les services
d’hébergement.

Elle déclare que 200.000e ont été transfé-
rés vers le socio-culturel afin, notamment, de per-
mettre au secteur bibliothécaire d’avancer au ni-
veau du rattrapage barémique du « non mar-
chand ».
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3.3 DO 19 – Enfance

Elle déclare qu’elle veut absolument conclure
les négociations relatives au contrat de gestion de
l’ONE.

En premier lieu, il s’agit de poursuivre le plan
« Cigogne II ». Au mois d’avril 2007, 3900 places
d’accueil avaient été créées. Elle déclare qu’elle
veut 5000 places d’accueil pour la fin de l’année
2007. Elle rappelle que l’objectif est de créer 8000
nouvelles places 0-3 ans de 2004 à 2009.

En deuxième lieu, elle veut qu’un effort sup-
plémentaire soit effectué concernant les missions
d’accompagnement et, notamment, au niveau des
consultations prénatales, des consultations des
nourrissons et des activités extrascolaires.

A propos des grossesses précoces, elle rappelle
l’étude qui est actuellement menée en concertation
avec la Région sur les causes. Elle signale qu’elle a
reçu un rapport intermédiaire et qu’elle attend les
conclusions, ainsi que des recommandations pré-
cises pour la mise en œuvre de la prévention des
grossesses précoces.

Elle souligne qu’un travail important en ma-
tière de grossesses précoces est accompli par les
plannings familiaux et par les 25 projets pilotes
qui sont menés au niveau des écoles en Commu-
nauté française.

Par ailleurs, elle déclare qu’elle est très atten-
tive au maintien de l’équilibre entre les infrastruc-
tures communales et les infrastructures associa-
tives en matière des places d’accueil 0-3 ans.

Elle précise que la Région wallonne est com-
pétente en matière d’infrastructures d’accueil. Elle
déclare que le ministre compétent en Région wal-
lonne espère pouvoir dégager un crédit pour les
infrastructures associatives pour les milieux d’ac-
cueil.

Par rapport à Bruxelles, elle déclare qu’une
nouvelle « convention-emploi » est prévue pour
2008. Elle espère que cette convention pourra être
finalisée rapidement.

La liste des projets « assuétudes » figurera en
annexe noI du présent avis.

L’évaluation de la ligne « Allô Info Famille »
figurera en annexe noII du présent avis.

4 Votes

Par 10 voix et 2 abstentions, la commission de
la Santé, des Matières sociales et de l’Aide à la Jeu-
nesse recommande l’adoption par la commission

des Finances, du Budget, des Affaires générales et
du Sport, du projet de décret contenant l’ajuste-
ment du budget général des dépenses de la Com-
munauté française pour l’année budgétaire 2007
– partim pour les matières relevant de ses compé-
tences.

Il est fait confiance au Président et à la rappor-
teuse pour la rédaction du présent l’avis.

La rapporteuse, Le Président,

V. BONNI P. GALAND
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ANNEXE I



SUBVENTIONS D.O. 16 – SANTE 
 
A.B. 33.01.24 - Prévention des assuétudes  
SESAME Promotion Relais Santé 49.652,00 
Infor Drogues Programme quinquennal de prévention 

des assuétudes 
182.621,47 

Prospective Jeunesse Prévention assuétudes 163.596,15 
Univers Santé Jeunes et alcool 60.000,00 
Canal J / Citadelle Assuétudes visant les jeunes en 

milieux institutionnels et de loisirs 
110.000,00 

NADJA Prévention des assuétudes pour les 
jeunes par le biais de personnes 
ressources 

82.961,88 

ALFA Evaluation parents consommateurs 1.500,00 
CPAS de Charleroi - CSM Programme d'actions préventives de 

conduites à risques 
88.689,00 

CLPS du Brabant wallon Point d'appui assuétudes 15.500,00 
CLPS de Bruxelles Point d'appui assuétudes 13.500,00 
CLPS de Charleroi-Thuin Point d'appui assuétudes 25.000,00 
CLPS du Hainaut occidental Point d'appui assuétudes 25.000,00 
CLPS de Huy-Waremme Point d'appui assuétudes 15.500,00 
CLPS de Liège Point d'appui assuétudes 25.000,00 
CLPS du Luxembourg Point d'appui assuétudes 15.500,00 
CLPS de Mons-Soignies Point d'appui assuétudes 25.000,00 
CLPS de Verviers Point d'appui assuétudes 9.000,00 
Modus Vivendi Equipes mobiles - Fiesta 84.408,00 
ALFA Programme de Promotion de la Santé 

auprès des parents usagers de 
drogues et de leurs enfants 

59.365,00 

AVAT  58.153,34 
FARES Tabac 134.349,00 
 
 
A.B. 33.08.24 - Subventions diverses pour la mise e n œuvre du PCO  
Repères Programme triennal de formations en 

Promotion de la Santé 
122.400,00 

SACOPAR Colloque international 60.000,00 
UNMS Outilthèque santé 100.000,00 
Educa Santé Interreg III - Plate forme Promotion de 

la Santé 
53.793,40 

SACOPAR Interreg III - Plate forme Promotion de 
la Santé 

24.018,60 

La Médiathèque Programme quinquennal 169.926,05 
LUSS Des démarches de Promotion de la 

Santé par et pour les usagers 
12.000,00 

Cultures et santé Sociétés, cultures et Promotion de la 
Santé 

184.662,33 

SACOPAR Colloque 2008 60.000,00 
SES Huy Santé global en milieu carcéral 34.000,00 
Le méridien Diffusion des acquis et 

accompagnement des acteurs en 
Promotion de la Santé 

41.155,00 

ANMC Publication mensuelle "Education 
Santé" 

123.946,76 

CORDES Carnets de voyage - Partir en projet 
avec des partenaires santé 

165.000,00 
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A.B. 33.02.25 - Subventions initiative Gouvernement  
Vie féminine Traverser la ménopause 26.000,00 
Féd centres pluralistes famil Création site internet à destination des 

jeunes 
59.130,00 

A.S.B.L. Foyer culturel de 
Jupille Wandre 

Salon "Espace du goût et des saveurs" 500,00 

Amicale des infirmières de 
l'ULB 

Programme d'échange avec Montréal 2.000,00 

Centre culturel d'Amay cet été, j'me bouge 500,00 
A.S.B.L. Fleron Demain Conférences "Sport-santé" 1.000,00 
A.S.B.L. Parents enfants 
victimes de la route 

Campagne sensibilisation des jeunes à 
l'abus d'alcool 

5.000,00 

Croix - Rouge de Belgique 7e édition "Journée Jeunesse" 500,00 
A.S.B.L. Diapronam Course aux sciences 750,00 
A.S.B.L. Bold Vade retro obesitas 2.500,00 
Assoc. Belgo-biélorusse enfants Tchernobyl 500,00 
Paroles d'ados projet pilote prévention et Promotion de 

la Santé auprès des 10 à 24 ans 
5.000,00 

Assoc pour la lutte contre le 
mélanome malin 

Se faire du soleil un ami 28.000,00 

GRACQ Journée 6 mai 3.000,00 
Les scouts 100e anniversaire du scoutisme 5.000,00 
Confrérie gestronomique de 
Charleroi 

Séjour à la ferme 800,00 

Ligue belge des patients 
fibromyalgiques 

Fibromyalgie et Handicap: colloque 2.000,00 

A.S.B.L. Jeunesse et santé SECUons-nous 2.000,00 
Ville de Mons  Goûter malin salon extrascolaire 500,00 
Amicale Entraide Ellezelloise Projet éducation à la santé 1.500,00 
Explorateurs du Goût Expo 40.000,00 
 
 
A.B. 33.03.25 - Problématiques émergentes et projet s pilotes  
Féd. Centres plann fam Education sexuelle et affective dans 

les écoles 
150.000,00 

CEP Promotion de la Santé autour de la 
naissance 

153.400,00 

FUNDP - Centre Handicap et 
Santé 

Vie affective et sexuelle 111.090,00 

GGOFLB Banque de données périnatales 60.000,00 
FLCPF Sex and Co 50.000,00 
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SUBVENTIONS D.O. 17 – AIDE A LA JEUNESSE  
 
33.08.11 - Subventions aux actions de prévention gé nérales des Conseils 
d'arrondissement de l'aide à la jeunesse 
Mouvement Vie Libre 
"foyer" 

L'Alcool et Nous 2.236,00 

Service Droit des Jeunes 
Namur 

Support Juridique à l'entretien individuel 2.100,00 

AMOS Dimension du genre 7.500,00 
La Gerbe - ASBL Parentalité: y a-t’il un mode d’emploi ? 6.800,00 
SDJ - Service droit des 
jeunes ASBL 

Point d'appui juridique pour intervenants 
travaillant avec des familles en séjour 
illégal 

20.000,00 

Itinéraires ASBL Dimension du genre 15.000,00 
APAJ - AMO ASBL Dimension du genre 10.800,00 
APAJ - AMO ASBL Dimension du genre 3.000,00 
APAJ - AMO ASBL Dimension du genre 10.000,00 
TCC Accueil Dimension du genre 12.500,00 
Atouts Jeunes Dimension du genre 2.800,00 
Dynamo Dimension du genre 7.500,00 
Le Signe - ASBL Atelier reportage 6.000,00 
Cultures jeunes Chamase - 
ASBL 

Eté jeune en Balade 3.000,00 

ICAR - ASBL Collectif « Allo maman, ici bébé » 2.000,00 
Maison de Jeunes de 
Beaumont - ASBL 

Developper l’expression des jeunes pour 
favoriser l’integration sociale et prevenir 
toute rupture avec l’environnement 
immediat des jeunes 

4.500,00 

AJMO - ASBL Réaliser un film avec des ados 
concernés par le décrochage scolaire 
comme outil d’implication, de réflexion et 
de diffusion » 

1.920,90 

Oxyjeune - ASBL Travail de proximité à Baileux et à 
Beaumont 

7.000,00 

Oxyjeune - ASBL Projet Froidchapelle 4.000,00 
Oxyjeune - ASBL Projet Rance 3.000,00 
Tu dis "jeunes" - 
intercommunale - 
S.P.P.Charleroi 

Paroles de mères, paroles d’ados, 
paroles de Jeunes 

5.000,00 

Pavillon J - intercommunale 
- S.P.P.Charleroi 

Citoyens en marche 5.000,00 

Visa Jeunes- Service AMO 
Intercommunale - 
S.P.P.Charleroi 

Expressions, créations et paroles de 
jeunes 

7.000,00 

Mikado AMO - ASBL Parents / Enfants  - Enfants / Parents « 
Poursuite 2006 

6.500,00 

C.I.A.C - ASBL Je suis skin head, et après 7.000,00 
CPAS de Houyet Actionner des courroies de transmission 

pour recréer du lien social 
7.700,00 

Jeunes 2000 - ASBL Que la Démocratie qui m'aille …! 4.000,00 
La Fourmilière - ASBL « Derrière la caméra, j’ai 15 ans » 3.000,00 
CPAS d' Amay « Couleurs cités » 6.000,00 
Les Quatre Eléments asbl « L’aventure pédagogique » 6.316,40 
L'étincelle AMO Ca bouge à Cahay! 2.200,00 
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Service Droit des Jeunes 
Namur-Luxembourg - ASBL 

Rencontres au sujet du droit des jeunes 2.100,00 

Mic-Ados - ASBL Apprendre à se parler 3.200,00 
Mic-Ados - ASBL « Périple citoyen : à la découverte de soi 

et des autres » 
5.000,00 

Service Droit des Jeunes 
Namur-Luxembourg - ASBL 

Les matinées du droit des jeunes 2.500,00 

Ancrages - ASBL Cuesmes en actions 5.000,00 
La Plate-Forme Colfontaine Faut que ça bouge 5.000,00 
Chantecler - ASBL Après le Lautaret on y est ! 5.000,00 
AMO J4 - ASBL Parole aux jeunes dans 4 communes 5.000,00 
AMO Transit Créa Cité 2.000,00 
AMO Transit Parkour des jeunes 3.000,00 
C.I.L.E.S. asbl Cellule 
Intervention Lecture Ecriture 
Sociale 

Tous les enfants peuvent réussir sans la 
violence ! 

4.979,00 

Passages - ASBL Multimédia itinérant: Mobilordi  7.000,00 
A.S.B.L Maison Médicale de 
Bomel 

Massage bébé pour un meilleur 
accompagnement à la parentalité 

3.000,00 

Sypa asbl Etat des lieux et analyse des ressources 
et besoins particuliers du secteur de 
l’aide à la jeunesse sur l’arrondissement 
judiciaire de Namur 

3.000,00 

SDJ - Service Droit des 
jeunes Namur - ASBL 

Un avocat de qualité pour l’enfant 3.550,00 

Service Droit des Jeunes 
Namur-Luxembourg - ASBL 

Le mineur et le CPAS : un cadre légal 
clair 

1.300,00 

AMO Chlorophylle -ASBL Entr'actes 2.625,00 
Inter-actions ( Service 
d'aide éducative)  - ASBL 

ACTIVITES  EDUCATIVES  -  
VACANCES  D’ETE  2007 

3.650,00 

Inter-actions ( Service 
d'aide éducative)  - ASBL 

L’ INTEGRATION PAR LA LECTURE 900,00 

Commune d'Herbeumont Fanfare d’activités pour des journées 
place aux jeunes 

4.000,00 

SAJMO ASBL GRANDIR AUJOURD’HUI AVEC LES 
AUTRES, 

5.600,00 

La croisée - ASBL Espace Parentalité 3.850,00 
CEAJ (Centre d'écoute et 
d'accompagnement pour 
jeunes)- ASBL 

Ceiba 5.600,00 

Carrefour J - ASBL Soutien à la parentalité, alliance 
éducative, socialisation, information, 
comme prévention à la violence entre 
pairs 

5.600,00 

La Chaloupe - ASBL Acteurs de prévention.  Mise en place 
d’outils pour les jeunes et les familles 
destinés à favoriser leur émancipation 
sociale et identitaire 

5.600,00 

A l'Uche - ASBL Halte à la violence 2.500,00 
Administration communale 
de Brunehaut 

Les Jeunes de Brunehaut : Bougent et 
Créent leur image 

2.172,00 

Graine - ASBL Parents, enfants et intervenants : une 
alliance pour une parentalité plurielle 

5.017,00 

Amosa - ASBL Création d'outils d'information des 
services existants sur l'entité d'Ath pour 
les jeunes et les familles 

4.922,00 
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Canal J - ASBL Mieux se rencontrer par une mobilité 
autonome.  
Enfants et adultes, approprions-nous les 
espaces publics. 

5.672,00 

Le Hamo Renforcer et soutenir mes espaces 
d'expression dans les régions des 
Collines 

3.602,00 

Centre de planning familial 
"Au quai" 

Prévention de la violence auprès des 
enfants des écoles maternelles et 
primaires à partir de la formation des 
relais scolaires et d’une éducation à la 
parentalité. 

8.139,00 

La Passerelle  ASBL Groupe de parole pour parents 
d’adolescents 

2.122,00 

CAP (Centre 
d'accompagnements et de 
préventions) - ASBL 

« OPEN A4 » 
"Un projet de lutte contre la violence des 
jeunes par 
la promotion du bien-être sur 
l’arrondissement de Verviers" 

33.719,00 

 
 
33.16.12 - Subventions destinées notamment à la réa lisation de projets 
particuliers dans le secteur de la protection et de  l'aide à la jeunesse 
A.S.B.L. SAS Brabant 
wallon SAS BW 68.739,40 

A.S.B.L. Aux sources SAS Huy 68.739,40 
A.S.B.L. La rencontre SAS Mons 68.739,40 
A.S.B.L. Emergence SAS Luxembourg 68.739,40 
A.S.B.L. AJMO SAS Charleroi 68.739,40 
A.S.B.L. Carrefour SAS Namur 58.327,90 
A.S.B.L. Rebonds SAS Verviers 58.327,90 
A.S.B.L. Compas Format SAS Liège 58.327,90 
A.S.B.L. AJQP SAS Bruxelles 37.500,00 
A.S.B.L. Simplement une 
école SAS Bruxelles 37.500,00 

A.S.B.L. Seuil SAS Bruxelles 37.500,00 
A.S.B.L. SAS Brabant 
wallon SAS BW 22.913,00 

A.S.B.L. Aux sources SAS Huy 22.913,00 
A.S.B.L. La rencontre SAS Mons 22.913,00 
A.S.B.L. Carrefour - 
Emergence SAS Luxembourg 22.913,00 

A.S.B.L. AJMO SAS Charleroi 22.913,00 
A.S.B.L. Carrefour - 
service accueil SAS Namur 19.443,00 

A.S.B.L. Rebonds SAS Verviers 19.443,00 
A.S.B.L. Compas Format SAS Liège 19.443,00 
A.S.B.L. AJQP SAS Bruxelles 12.500,00 
A.S.B.L. Simplement une 
école SAS Bruxelles 12.500,00 

A.S.B.L. Seuil SAS Bruxelles 12.500,00 
Entre-temps Entre-temps 35.000,00 
Institut Saint-Joseph Eurodysée 500,00 
Festival film d'amour FIFA 3.000,00 
Entre 2 Prostitution des mineurs 5.000,00 

458 (2007-2008) — No 2 ( 14 )



Guidisme et scoutisme en 
Belgique 100e anniversaire 5.000,00 

UCL Colloque scientifique réforme loi 1965 1.200,00 
AMO à l'uche 25e anniversaire 3.000,00 
La pommeraie Service de relance mobilisatrice 8.000,00 
Paroles d'ados Site internet 5.000,00 
Parler pour le dire prolongation de projet 35.000,00 
Dynamo International Voyage humanitaire au Bénin 8.042,00 
Dynamo International Projet de formation au Mexique 10.000,00 
A.S.B.L. Non à la violence Non à la violence 4.000,00 
Jeunesses musicales prolongation de projet 10.000,00 
Ligue des Familles Malle de jeux 750,00 
La croisée prolongation de projet 30.000,00 
Kaléïdos prolongation de projet 20.000,00 
L'Amorce prolongation de projet 40.000,00 
Le Toucan prolongation de projet 20.000,00 
76 AMO projets pilotes (6000) 456.000,00 
CARPE Journée étude 20 ans 3.150,00 
Oasis Dolhain prolongation de projet 13.000,00 
Institut Saint-Joseph Opération caritative 1.800,00 
Promo Jeunes Zoom jeunes 10.000,00 
Le Toboggan prolongation de projet 20.000,00 
Conseil coordination 
services jeunes Parrainage 3.000,00 

Pour un sourire Chaque enfant a droit à son enfance 20.000,00 
Ordre des avocats du 
barreau de Liège Assises des avocats d'enfants 1.200,00 

Les goélands L'impromptu 30.000,00 
SAS - HO SAS - HO 19.450,00 
Home sweet mômes Projet intergénérationnel 38.000,00 
Parrain ami Parrainage 30.000,00 
Point Jaune fonctionnement AMO 6.000,00 
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